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	Objet: Appel d’offres STM-5262-01-16-25  (Adjudication)Titre de l’appel d’offres : Fourniture de divers documents imprimés pour la STM
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: Historique du/des contrat(s) précédent(s) (bloc 3 seulement) Contrat : STM-4177-12-11-52Nature de l'autorisation : Contrat de base, Résolution 12-092Montant autorisé TTI (sans contingence) : 86 231.25 $Période couverte par l'autorisation : d'avril 2012 à mars 2013Adjudicataire : MP Reproductions Inc Contrat : STM-4681-11-13-52Nature de l'autorisation : Contrat de baseMontant autorisé TTI (sans contingence) : 50 174.32 $Période couverte par l'autorisation : de mars 2014 à août 2015Adjudicataire : Copie express (SISCA BUSINESS SOLUTIONS CANADA INC.).         
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: Contrat : STM-5082-06-15-64Nature de l'autorisation : Contrat de base, Résolution 15-141Montant autorisé TTI (sans contingence) 100 204.62 $Période couverte par l'autorisation : du 31 août 2015 au 15 février 2018Adjudicataire : MP Reproductions Inc. Justification de la stratégie concernant la possibilité de prendre deux renouvellements Étant donné la durée de la période de mise en œuvre de ce contrat, tant chez l'Adjudicataire qu'à la STM, nous croyons qu'il est stratégiquement opportun de doter le contrat de la possibilité de prendre deux renouvellements de 12 mois chacun. Ajustement du prix du papier À tous les six (6) mois, le prix unitaire des items identifiés comme fluctuants à cause du prix du papier sera réajusté, s'il y a lieu, à la hausse ou à la baisse, en fonction de l'augmentation ou de la diminution des prix exigés par le moulin à papier pour les types de papiers identifiés au Bordereau des prix. Cette pratique est courante dans l'industrie et tous les appels d'offres doivent en faire mention. Si tel n'est pas le cas, la majorité des imprimeurs refuse de déposer une soumission. 


